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Lexique :
DMA : Déchets Ménagers et As s imilés
DAE : Déchets d'Activités Economiques

"La zone de chalandise de l’usine est par ordre de priorité les déchets issus :
- de Tarn-et-Garonne,
- des départements limitrophes au Tarn-et-Garonne situés en région Occitanie
(Haute-Garonne, Lot, Gers, Tarn et Aveyron),
- du département du Lot-et-Garonne, dans le cadre d’une réciprocité avec
l’installation d’incinération, lors des arrêts techniques liés aux pannes, aux 
entretiens programmés et aux travaux de cette installation."

Zone de chalandise pour les DMA et DAE par ordre de priorité :
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